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Procès-verbal n°30/CMI/2022 du 06/12/2022 
 
 

…………………. 
 

 
L’an deux mille vingt-deux et le six décembre à 12 heures TU, la Commission des Marchés 
d’Investissement de la SOMELEC s’est réunie sous la présidence de son Président, M. Cheikh 
Abdellahi BEDDA, Directeur Général, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 

 

Décisions 

 

Après délibérations, la commission a pris la décision suivante : 

 

« Elle approuve le rapport d’évaluation présenté par la sous-commission d’évaluation et attribue le 
marché au soumissionnaire PUROIL SARL suivant la répartition ci-après : 

Lot 1 : pour un montant de 556 357.09 Euros, et un délai de 75 jours ; 

 Lot 2 : pour un montant de 337 379.67 Euros, et un délai de 90 jours ; 

Lot 3 : pour un montant de 2 608 023.73 Euros et un délai de 75 jours. » 

V 
Examen et approbation du Rapport d’évaluation des offres techniques et financières relatives à 
la fourniture du matériel de réseau électrique pour le site de MAADEN (CHAMI).   
                                             (DAO N°06/CMI/2022) 


